
 

TERRAIN et STATIONNEMENTS

Prix de vente net Honoraires

supérieur à 570 001 € 5% TTC

BIENS D'HABITATION

TERRAINS 10% TTC ( minimum 6 000 € )

de 280 001 € à 570 000 €

Honoraires
10% TTC ( minimum 6 000 euros )

8% TTC
7% TTC
6% TTC

Prix de vente net
jusqu'à 90 000 €

de 90 001 € à 185 000 €
de 185 001 € à 280 000 €

LA DELIVRANCE D'UNE FACTURE EST OBLIGATOIRE

STATIONNEMENTS 10% TTC (minimum 1 800 €)

Prix de vente net Honoraires
Murs commerciaux, fonds de commerce, droit au bail 10% TTC ( minimum 9 000 € )

COMMERCES

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l'agence 
ayant reçu le mandat initial.

Nos honoraires s'entendent à la charge des acquéreurs, sauf convention contraire.
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